
Pour connaître le niveau de sécheresse et les mesures de
restriction à votre adresse, utiliser VigiEau, le site dédié au suivi
en temps réel :

VIGILANCE : ce niveau est déclenché avant la prise d’un arrêté de restriction 
des usages de l’eau, il permet de prévenir les usagers que la situation se dégrade 
ALERTE : ce premier niveau est déclenché lorsque la situation des rivières et des
nappes est dégradée, des restrictions sont mises en place pour limiter la dégradation

ALERTE RENFORCÉE : 

ce deuxième niveau est déclenché lorsque les restrictions du 

premier niveau n’ont plus d’effets suffisants et que les niveaux des nappes et rivières
baissent encore de manière significative
CRISE : ce dernier niveau caractérise une situation critique, les restrictions 
visent à empêcher tout usage non essentiel de la ressource en eau. 

https://vigieau.gouv.fr/

SÉCHERESSE 
Territoire de Belfort (90)

En période de sécheresse, l’arrêté de restriction des usages de
l’eau permet de garantir la disponibilité de la ressource en
privilégiant une gestion raisonnée. 

La sécheresse se décline en 4 niveaux gradués : 

03.84.58.86.00 
ddt-seef@territoire-de-belfort.gouv.fr

Pour obtenir plus d’informations relatives à la
sécheresse, rendez-vous sur le site de la préfecture : 

https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Environnement/Eau/Secheresse

Direction départementale des territoires 
8 Place de la révolution française à BELFORT

En cas de non respect de la réglementation, 
une sanction peut aller jusqu’à 1 500€. 

https://vigieau.gouv.fr/
https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-%20de-l-Etat/Environnement/Eau/Secheresse
https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-%20de-l-Etat/Environnement/Eau/Secheresse


Adoptez les bons gestes : 

Réparer toute fuite d’eau sans tarder

Privilégier les douches aux bains

Installer des équipements sanitaires économes en eau

Constituer des réserves d’eau de pluie pour arroser le
potager ; pailler les plants préserve l’humidité 

Les prélèvements réduisent les débits et concentrent les 
rejets polluants dans les rivières et les nappes. 

Lancer les lave-linge et lave-vaisselle lorsqu’ils sont 
pleins

Réutiliser les eaux de rinçage de fruits et légumes pour
l’arrosage de vos plantes

Ne pas laisser couler l’eau lors du lavage de mains ou 
de dents
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